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sieurs pages tant la configuration de ce droit, surtout si l’on tient
compte de son caractère réciproque, est infléchie par une longue
liste de considérations. Pour les fins de ce texte, on devra se limiter
à quelques observations d’ordre général.

Il est admis que le choix d’un établissement exercé par un usa-
ger prédétermine le choix qu’il pourra exercer des professionnels
qui lui fourniront des services. Le choix ne pourra porter que sur
les professionnels qui exercent leur profession dans cet établisse-
ment et qui, dans le cas des médecins, disposeront du statut et des
privilèges nécessaires32. De plus, et sans devoir invoquer quelque
fondement législatif explicite, il est manifeste que le choix par l’usa-
ger des professionnels qui pourraient lui dispenser des services
sera soumis à l’organisation du travail dans l’établissement. Pour-
ront être choisis les professionnels qui sont disponibles suivant les
horaires de travail et suivant les affectations dont ils peuvent faire
l’objet.

Cette dernière remarque vaut pour l’ensemble des profession-
nels visés à l’article 6 de la LSSSS. Elle s’applique ainsi aux méde-
cins qui, malgré le fait qu’il soit maintenant judiciairement reconnu
qu’ils ne peuvent être les préposés d’un établissement33, sont tout
de même assujettis à l’autorité de l’établissement de leur imposer
certaines obligations régissant l’exercice de leur profession. Ces obli-
gations, surtout celles relatives aux affectations requises pour assu-
rer la permanence des services médicaux, ont directement pour effet

32 Sur ces dernières notions, voir les articles 237 à 252 de la LSSSS. On pourra
trouver dans Jean-Louis BAUDOUIN et Patrick A. MOLINARI, Services de
santé et services sociaux, 13e éd., coll. « Judico », Montréal, Wilson & Lafleur,
2006, le texte commenté de la Loi sur les services de santé et les services
sociaux. Les notions de statut et de privilèges sont précisées dans les com-
mentaires. Un jugement isolé a reconnu que le droit d’usagers de choisir le
centre hospitalier où leur seraient dispensés des services d’obstétrique
emportait l’obligation de ce centre d’accorder un statut et des privilèges au
médecin choisis par ces femmes, voir : Blackburn c. Centre hospitalier uni-
versitaire de Québec, J.E. 96-112 (C.S.).

33 Voir l’arrêt cité à la note 3. Voir, également : Goupil c. Centre hospitalier
universitaire de Québec, J.E. 2001-1499 (C.S.).
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de limiter le choix d’un usager aux médecins disponibles lorsque
les services requis par cet usager doivent être dispensés.

La réponse à la question de savoir comment le droit d’une per-
sonne de choisir un professionnel peut être mis en échec par le
droit réciproque de ce professionnel d’accepter ou non de traiter
cette personne dépend encore des contraintes auxquelles la liberté
du professionnel peut être soumise. La plupart de ces contraintes
sont imposées par les normes déontologiques auxquelles les mem-
bres des ordres professionnels sont assujettis. Ce n’est pas ici le
lieu de les exposer et d’en discuter la portée. Certaines découlent
également des exigences qui peuvent découler de la Charte des
droits et libertés de la personne, non seulement en ce qu’elles sont
directement applicables aux professionnels, mais aussi à leurs em-
ployeurs. D’autres reposent plutôt sur la LSSSS. Ainsi, il est admis
que, dans l’exécution des activités auxquelles ils peuvent être con-
traints, le choix, par les médecins, des patients auxquels ils pour-
ront dispenser des soins pourra se trouver limité34. Le médecin qui
est de garde a l’obligation de donner suite à la demande qui lui est
formulée d’évaluer l’état d’un patient. S’il conserve sa pleine auto-
nomie professionnelle pour décider s’il doit fournir des soins et s’il
peut choisir quels seront ces soins ainsi que la manière de les dis-
penser, il ne peut toutefois se soustraire à l’obligation initiale de
recevoir l’usager ou de se rendre à son chevet.

Il reste que, dans le cas des médecins, la reconnaissance de la
liberté de choix de leurs patients emporte, par exemple, que l’éta-
blissement ne peut s’immiscer dans l’exercice de cette liberté au-
delà de ce qui serait permis par la LSSSS et qu’il ne peut chercher
à l’infléchir indûment35. Le corollaire est tout aussi vrai en ce qui
concerne le choix par l’usager de son médecin36.

Le droit au choix de l’établissement et celui du professionnel,
comme il a été dit plus haut, est préalable à l’exercice du droit aux

34 Voir : Rémillard c. Centre hospitalier de Chandler, [1992] R.J.Q. 2227 (C.S.).
35 Voir : Ferland c. Ministère de la Santé et des Services sociaux, [2004]

R.J.Q. 2743 (C.S.).
36 Voir : Neumann c. Hôpital général du Lakeshore, J.E. 2006-445 (C.S.).
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services proprement dit. Pour l’un et l’autre de ces droits, la LSSSS
prévoit un cadre général d’exercice : celui énoncé à l’article 13.

VIII. L’ARTICLE 13 DE LA LOI SUR LES SERVICES DE SANTÉ 
ET LES SERVICES SOCIAUX

L’article 13 de la LSSSS se lit comme suit :

Le droit aux services de santé et aux services sociaux et le droit
de choisir le professionnel et l’établissement prévus aux ar-
ticles 5 et 6, s’exercent en tenant compte des dispositions lé-
gislatives et réglementaires relatives à l’organisation et au
fonctionnement de l’établissement ainsi que des ressources
humaines, matérielles et financières dont il dispose.

Cet article, introduit lors du remplacement de la loi en 1991, a
généralement été interprété comme constituant une limite à l’exer-
cice des droits auxquels il réfère et j’ai pu contribuer, dans des écrits
antérieurs, à cette interprétation37. Je crois aujourd’hui qu’une
lecture neutre de l’article 13 de la LSSSS devrait conduire à une
interprétation plus nuancée et, partant, plus généreuse pour les
usagers des services de santé et des services sociaux. Y sont certes
énoncés les fondements de limites à l’exercice du droit aux ser-
vices, mais ces mêmes fondements peuvent également servir de
mesures de renfort à l’exercice de ce droit. Quelques explications
s’imposent sans doute.

L’énoncé original du droit aux services de santé se trouvait à
l’article 4 de la Loi sur les services de santé et les services so-
ciaux38 et celui du droit de choisir l’établissement et le profession-

37 Patrick A. MOLINARI, « Le droit aux services de santé : de la rhétorique à la
mise en œuvre judiciaire », dans SERVICE DE LA FORMATION PERMA-
NENTE, Barreau du Québec, vol. 24, Développement récents en droit de la
santé (1991), Montréal, Éditions Yvon Blais, 1991, p. 73 et Patrick A. MOLI-
NARI, « L’accès aux soins de santé : réflexions sur les fondements juridiques
de l’exclusion », dans Les droits de la personne et les enjeux de la médecine
moderne, Québec, Presses de l’Université Laval, 1996, p. 43.

38 L.Q. 1971, c. 48, devenu L.R.Q., c. S-5. Le premier article a été légèrement
retouché en 1974. Les deux articles n’ont ensuite pas été modifié jusqu’au
remplacement de la loi.
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nel à l’article 6. Chacun était assorti d’une limite. Pour ce qui est du
droit aux services, on y précisait qu’il était énoncé « compte tenu
de l’organisation et des ressources des établissements qui dispen-
sent [les] services ». Pour ce qui est du second droit, il était énoncé
« sous réserve de l’article 5 et toute autre disposition législative
applicable ».

À propos du droit de choisir l’établissement et le professionnel,
il était apparent que la réserve dont il était assorti comportait à la
fois une mesure de renfort et une mesure qui pouvait être limita-
tive. En effet, la référence qui y est faite à l’article 5 correspondait
à une garantie contre la discrimination prévue dans la loi originale,
avant que ne soit adoptée la Charte des droits et libertés de la per-
sonne. On voulait alors probablement baliser non pas le droit au
libre choix par l’usager ou le patient à l’égard de l’établissement,
qui ne disposait de toute manière pas du droit réciproque de choi-
sir ses usagers, mais bien davantage celui reconnu aux profession-
nels de choisir les personnes auxquelles ils accepteraient de fournir
des services39. Il s’agissait en définitive, pour la personne qui s’adres-
sait à un professionnel, d’une mesure de renfort de son droit puis-
que ce dernier ne pouvait écarter ce choix pour les motifs prohibés
par la loi.

Pour ce qui est du droit aux services, la mention législative
explicite de la prise en compte de l’organisation et des ressources
des établissements n’ajoutait sans doute rien aux conclusions qui
auraient pu être tirées de l’économie générale de la loi au regard de
l’impossibilité de considérer ce droit comme imposant le devoir
absolu des établissements d’en permettre l’exercice.

Le bilan judiciaire de l’interprétation de ces droits ne repose
pas sur une jurisprudence abondante. Les affaires dont ont été sai-
sis les tribunaux ont indistinctement porté sur le droit aux services
en tant que tel et sur le droit de choisir l’établissement duquel une
personne souhaitait les recevoir. Comme il a été dit plus haut, ces
droits sont, en pratique, relativement indissociables et, quoique

39 Pour une discussion de cette question dans le cadre d’application de la
Charte des droits et libertés de la personne, voir : Commission des droits de
la personne et de la jeunesse c. Doucet, [1999] R.J.Q. 2151 (T.P.D.Q.).
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leur formulation initiale ait pu être légèrement différente, les inter-
prétations qui en ont été faites pouvaient généralement se rappor-
ter à l’un ou à l’autre40.

Il ressort de ces jugements que, lorsque les établissements ont
voulu s’appuyer sur ce qu’ils identifiaient comme des limites à
l’exercice des droits reconnus aux usagers, ils ont dû démontrer
que les motifs qu’ils invoquaient ne reposaient pas simplement sur
l’exercice d’une simple discrétion. Si tel avait été le cas, on aurait
admis que l’établissement, à titre de débiteur d’une obligation pre-
nant sa source dans la loi, pouvait, à sa discrétion, en déterminer
l’étendue ce qui aurait consisté à reconnaître à un débiteur la faculté
de constituer la créance qu’il a l’obligation de satisfaire. Ainsi, pour
ce qui est du choix par un usager d’un établissement, on a pu poser
que le refus d’y donner suite devait pouvoir se fonder sur une dis-
position suffisamment explicite pour en permettre l’expression41.
Les tribunaux ont franchi un pas supplémentaire en exigeant que
les normes internes qu’une disposition législative autorisait soient
conçues de manière à porter le moins atteinte à la liberté de choix
des usagers42. Ils ont toutefois, comme on devait s’y attendre, refusé
d’exiger qu’un établissement soit tenu d’offrir un service qu’il n’offrait
pas ou qu’il avait choisi de n’offrir que dans une ou l’autre de ses
installations en reconnaissant que le droit aux services de santé n’exi-
geait pas que tous les inconvénients qui puissent être subis par les
usagers soient écartés43.

Il est, je crois, possible de tirer de l’ensemble des jugements
rendus en application des articles 4 et 6 de la loi originale sur les
services de santé et les services sociaux, la conclusion que les tri-
bunaux ont retenu des interprétations plutôt favorables aux droits

40 La plupart des jugements rendus en application de ces articles de la LSSSS
d’origine sont répertoriés et commentés dans chacun des textes cités à la
note 37. On pourra aussi consulter l’ouvrage cité à la note 37.

41 Voir les jugements cités à la note 31.
42 Voir : Samson c. Hôpital Laval, [1992] R.J.Q. 2438 (C.A.).
43 Voir : Turcotte Gilbert c. Centre hospitalier de Beauce, C.S. Beauce, 350-05-

000034-841, 9 mars 1984 et Bélanger c. Cité de la Santé de Laval, [1990]
R.J.Q. 1914 (C.S.).
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des usagers et que les contraintes qu’ils ont pu lire dans ces dis-
positions ont été interprétées de manière restrictive, ce qui était
l’approche correcte puisqu’elles limitaient l’exercice des droits in-
voqués. Le libellé de l’article 13 de la LSSSS exige-t-il que cette con-
clusion soit modifiée ?

Au simple plan sémantique, on constate que le texte n’évoque
pas l’idée que l’exercice des droits mentionnés soit soumis à une
restriction : on y a écrit que les droits « s’exercent en tenant compte »
des facteurs ensuite énumérés. L’intitulé qui précède l’article est
aussi neutre : « Exercice des droits ». L’absence d’une expression qui
évoquerait que les droits mentionnés soient limités ou qui assujet-
tirait leur exercice à une réserve ou à une condition peut conforter
l’idée que l’objectif de l’auteur n’était pas celui de créer de telles
limites. L’emploi de la forme active pour préciser que les droits
« s’exercent en tenant compte » est aussi plus neutre que ce qu’évo-
quait la formulation initiale. Cette dernière semblait en effet indiquer
que l’organisation et les ressources des établissements prédétermi-
naient le champ de reconnaissance du droit aux services.

Comme j’ai cherché à le démontrer dans les pages qui précè-
dent, la LSSSS impose aux établissements des obligations spécifi-
ques en matière d’offre et de dispensation de services de santé et de
services sociaux. Ces obligations de premier niveau, par exemple
celles exprimées par les articles 101 et 105 de la LSSSS, sont assor-
ties de nombreuses mesures également issues de cette loi ou de ses
règlements d’application, qui en précisent l’étendue et les condi-
tions d’exécution. Elles déterminent le périmètre des obligations
placées à la charge des établissements.

Affirmer que le droit aux services s’exerce en tenant compte
des « dispositions législatives et réglementaires relatives à l’orga-
nisation et au fonctionnement de l’établissement » c’est dire que ce
droit peut prendre assises sur ces dispositions, que son titulaire
peut les invoquer à son bénéfice et qu’il peut en exiger le strict res-
pect. Lorsqu’un établissement a déterminé qu’il offrait tel ou tel
autre service, l’usager peut en exiger l’obtention au motif de l’effet
de l’article 105 de la LSSSS. Lorsqu’un établissement doit fournir
les services qui découlent de la mission d’un centre qu’il exploite,
la disposition législative qui précise la nature des services que
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cette mission emporte peut servir de point d’ancrage à la revendi-
cation de les obtenir44.

Mais si le fait d’invoquer les mesures législatives et réglemen-
taires pour étayer l’exercice du droit aux services de santé est clair,
il est aussi clair qu’il peut être invoqué pour le limiter. Ce constat
n’est pas nouveau. Que l’on puisse y avoir recours ne permet tou-
tefois pas de qualifier l’article 13 de la LSSSS de simple mesure de
limitation des droits auxquels il y est fait référence.

Deux nuances pourraient être apportées. La première, assez
technique, consiste précisément à observer que cet article ne s’ap-
plique qu’à certains droits que la LSSSS reconnaît aux usagers des
établissements. Les autres, plus particulièrement ceux qui sont
exprimés de manière générale, comme les droits à l’information ou
à la participation aux décisions, ne sont pas visés. Faudrait-il en
conclure que le régime juridique des premiers serait différent des
seconds et que l’article poursuivrait une finalité qui leur serait spé-
cifique ? Cette conclusion serait d’autant permise qu’un autre droit,
celui de recevoir des services en langue anglaise, prévu à l’article 15
de la LSSSS comporte un énoncé de ses conditions d’application
qui en limite manifestement la portée.

Le choix de préciser les conditions d’exercice de certains droits
et de ne pas le faire dans d’autres, ne me paraît pas impliquer que
l’on donne à ces conditions un autre sens que celui qu’elles expri-
ment. Ces autres droits sont exprimés dans des contextes d’énon-
ciation spécifiques qui leur sont propres et qui se rattachent à la
nature du droit reconnu. Le sens et la portée de l’un n’ont pas de
lien nécessaire avec ceux de l’autre.

La seconde nuance que l’on pourrait vouloir faire sur le carac-
tère neutre de l’article 13 découlerait des facteurs qui doivent être

44 Pour une illustration de la portée de la mission d’un centre d’hébergement et
de soins de longue durée d’offrir un milieu de vie substitut comme le prévoit
l’article 83 de la LSSSS, voir : Procureur général du Québec c. Vigi Santé,
[1999] R.J.Q. 997 (C.A.) et Comité provincial des malades c. Regroupe-
ment des centres hospitaliers de soins de longue durée Christ-Roy, J.E.
2006-294 (C.S.).
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considérés pour l’exercice du droit aux services et à celui de choi-
sir l’établissement ou le professionnel. Outre la référence aux dis-
positions législatives et réglementaires, on note évidemment celle
faite aux « ressources humaines, matérielles et financières » dont
dispose l’établissement. Cette mention n’est pas de droit nouveau.
L’article 4 de la loi originale référait également aux ressources des
établissements, certes sans les énumérer, mais on doit reconnaître
qu’elles se trouvaient toutes incluses sous le terme générique qui
était alors employé.

Tant en application de la loi originale que de sa version actuelle,
les tribunaux ont reconnu qu’un établissement pouvait refuser de
dispenser des services lorsqu’il n’avait pas les ressources pour le
faire. Les jugements qui ont retenu cette conclusion portaient sur
des situations dans lesquelles l’établissement n’était plus en mesure
de dispenser les services requis par l’état de santé d’un usager45. En
revanche, lorsque l’établissement a simplement invoqué que les
services requis par un usager dépassaient ce qui était généralement
fourni aux autres usagers, les tribunaux ont refusé de donner effet
à l’exception en précisant que l’insuffisance des ressources n’était
pas un critère général qui pouvait être invoqué pour de simples fins
de planification budgétaire ou organisationnelle46.

Replacé dans le contexte de ses interprétations judiciaires, le
recours à l’indisponibilité des ressources comme facteur de limi-
tation du droit aux services de santé ne reconnaît pas aux établis-
sements des marges de discrétion si grandes qu’il suffit d’invoquer
la pénurie, réelle ou appréhendée, de celles-ci pour contrer l’exer-
cice de ce droit. Il est sans doute plus difficile de concevoir com-
ment une personne pourrait invoquer l’existence de ressources
suffisantes pour exiger la prestation des soins requis que ce ne l’est
lorsqu’il s’agit d’invoquer que telle ou telle autre disposition de la
LSSSS oblige l’établissement à fournir les soins. Dans le contexte

45 Bélanger c. Cité de la santé de Laval, précité, note 43 et Centre hospitalier
et centre d’hébergement et de soins de longue durée de Matane c. Y.G., REJB
2000-19728 (C.S.).

46 Voir les jugements cités à la note 31 et Paré c. Centre hospitalier de
Dolbeau, C.S. Roberval, 155-05-000114-927, 23 novembre 1992. Comparer
ce dernier jugement à : Vallée c. Foyer du Bonheur, [1993] R.J.Q. 494 (C.S.).
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actuel des ressources dont disposent les établissements de santé et
de services sociaux, il est évidemment plus facile de concevoir com-
ment les pénuries peuvent affecter négativement l’exercice du
droit47. Au surplus, on a peine à imaginer qu’un établissement qui
disposerait des ressources requises refuserait de dispenser les ser-
vices qu’il doit rendre et que ce soit cet argument qui servirait le
mieux celui qui les réclame : le fondement de la revendication serait
alors plus utilement celui des obligations légales auxquelles l’éta-
blissement est assujetti.

Dès lors, la disponibilité des ressources devrait ici encore être
interprétée comme un facteur neutre de mise en œuvre du droit
aux services qui peut tout autant servir au créancier de ce droit
qu’au débiteur que la LSSSS désigne. Il est ainsi fondé, je crois, de
tenir que l’article 13 de la LSSSS peut à la fois servir de mesure de
renfort aux droits qui y sont exprimés et à la fois autoriser que leur
exercice soit, dans des circonstances données, restreint même au
point d’être nié.

IX. CONCLUSION

Lorsque Andrée Lajoie a énoncé la première théorie du droit
aux services de santé, la réforme du système québécois de santé
avait à peine 10 ans. Vingt-cinq années plus tard, tous les contex-
tes ont radicalement changé. Les attentes également. Le droit aux
services de santé, tel qu’il peut être déduit des textes législatifs en
vigueur aujourd’hui, n’est guère différent de celui qui était décrit
en 1981. Si de nombreuses modifications législatives, y compris le
remplacement complet de la loi originale, ont rendu sa compré-
hension et ses applications relativement plus complexes, on ne
saurait dire que son intégrité a été affectée de manière significa-
tive. Il est ce qu’il était, ni plus large, ni plus étroit.

47 Sur la légalité de la décision d’un établissement de limiter l’offre de services
au motif de l’insuffisance des ressources, voir : Centre d’accueil Vaudreuil et
Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 2805, Conseil
des services essentiels, 15 février 1996, D.T.E. 96T-672.
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Pourtant son exercice paraît, si l’on s’en rapporte aux critiques
chaque jour exprimées, de plus en plus difficile, voire impossible.
Les travaux d’Andrée Lajoie avaient fait ressortir que les énoncés
politiques précédant l’adoption de la Loi sur les services de santé
et les services sociaux accordaient au droit aux services une sim-
ple valeur symbolique48. L’inscription de ce droit dans l’ordre juri-
dique a permis de démontrer qu’il avait plus que valeur de symbole
et qu’on pouvait en exiger la réalisation, comme il en va de tout
droit qui reconnaît une créance exigible. C’est vraisemblablement
pour des raisons encore symboliques que l’on a choisi, au fil des
modifications législatives, de ne pas reformuler un droit que l’on
tient pour dérivé des droits fondamentaux de la personne humaine.
L’enjeu réel est celui de la capacité des établissements débiteurs
d’en assurer le respect et l’exercice. Cet enjeu ne peut être résolu
que par l’exercice des choix que la société québécoise toute entière
doit accepter de faire et, surtout, d’assumer. Le droit, à cet égard,
n’y peut pas grand-chose.

48 Voir l’ouvrage cité à la note 8.
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